
Ab-delà de votre obligation léQS5e, vous JXXNeZ coombueracffvemefi 
au rétablissement du caribou des bols, véritable emblème de la 
régioo de Chaffevolx. Cotnm.eht? En rapportant au Mlmstère toute 
œservatfon que·vous pourriez faire à son suje~ tels le lieu·ptéGis 
où il a été apen;u,stli était seul ou en groupe, snl's'agissa1tdfune 
·femelle ou d'un mâle. Pour ce faire. reTJl~lss.ez le formulaire 
d'muvaoon dispooible ~ oo préposé à l'ŒCUEl!I de 1a Résehle 
faunique des Laurentides etiremettez-lul à la fin de votre activité 
de chasse, Vous pouvez aussi communlguer avec le nistère. 

Par ce simple geste, vous aiderez grandement les spécialistes 
de la faune à enrichir leur bamwe de renseignements sur les 
habttlltiJs et Je mllfeu de vie de cette espèoo vulnérable. Grb 
à rlnbmalion qu'ils collecten~ les spéGlalistes sont en mesure 
d'établir les données nécessaires au suivi des populatlDnS de 
caribous dans la Réserve fa.unique des Laurentides. lis peuvent 
ainsi déterminer les meilleures actions à prendre en vue du 
rétablissement de cette population. 

Petite tête de forme triangulaire Longue tête de forme rectangulaire 
chez le CARIBOU avec nez bulbeux chez l'ORIGNAL 

Femelle caribou et son petit Femelle orignal et ses petits 

Gari/Jou des bois mâle Orignal mâte 

Alors, caribou des bois ou orignal? 
Vous avez un doute? 

C'est simple, NE TIREZ PAS! 

P.our signaler tout acte lilégal : 
SOS Braconnage: 180046&2191 

Rourfàlre part de vos obsefVatlôtîs sur: le caiioou des bols 
de Charlevelx, demandez le fermutalre d'observation au 
préposé a l'accueil de la Réserve faunique des Laurentides ou 
oomnuiquez avec le Ministère au 41 8 627-8890, poste 5766 

Pour en savoir davantage : 
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Tampon 



Chasseurs,pourquoidevez-vous 
être vigilants? 

• Parce que deux,espèœs de cervidés sont principalement 
susœptibles d'être rencontrées œns la Réserve faunique dès 
Laurentides: l'orignal et le uarlbou des bols, une eap6ce 
déslgnée,vùthérable au OuêbeG en vertu de la Lol sur les 
espèces menacées ou vulnérables. 

• Parce qu'en faisant preuve de Vigilance au moment d'y chasser1 
vous contribuerez non seulement à la survie de cette espèce 
mals vous éviterez de contrevenir à la loi sur la croservation 
et la mise en valeur de la faune, qui lntenll\ sous peine 
d'111nertde, de ctiasser un animal déslgflé vulnérable1 

Vous avez dit : espèce dtlslgn_ée vulnérajJIB? 
Des études réalsées par le Ministère dénmtrent. qu'en raison de 
chers factetn, le nanbre de cari>ous des bois établi depuis 1970 
dans la Réserve faunique des laUrentides diminue lentement : 
sa papulatlon actuelle se llmtte à 70 têtes tout au1plus. Une 
ailuab des plus=--. d'aulanl CJ18 la région de CJladev<* 
COlllJl8 déjà ooe <isparilioo de cette espèce au début du 
20'saa Afin d'an .surer te rêtmlissement, plusilus actions ont 
œncélé emepri8èa par le t.lnis1èle au am des denières années. 

En période de chasse, le Ministère et la Société des établissements 
de plein air du Québec (SÉPAQ) collaborent afin de vous rappeler 
la présence du caribou des bois dans la Réserve faunique des 
Laurentides. 

Quelles sont vos responsabilités en 
tant que chasseur? 

En tant que ëhasseur-il est de votre responsablllté de bien identifier 
l'animal·sur•lequel vous tinµ:. 

..,. Avanhle P.Qlnter votre arine1 attendez ®e le gibier soit. 
clairement Identifié, Immobile. bien placé et que la zone vitale 
soit bien dégagée. 

..,. Si l'animal est trq> loin, s'il.y a trq> de broossallles entre lui et vous, 
si les conditions de vislbilîtê ne sont pas QPtlmales (tolrbœ du 
pir, r1>icew' hâtive, brooillard). si vous avez le mallllh dciite : 
119.tlrez.~I 

Qu'arrive-t-il si vous abattez 
un caribou des bois? 

'En vertu de la Lol sur la OOflS61Vatlon et la,mlse en-valeur de·la 
faune, n est Hdërilttde cttass.111 ~ ~ vulri6fâble. 
Abattre un carioob dès'bois, écotype foresUBfi vous expD® donc à 
une aiiïeiide allant )Usqu'ê-20 toU $, s'il s'agit d1une première 
otfens.e, et•Jûsqif.à 400001$ en cas dell'écldlve. 

De plus, sachez cwe trouver un caribou des bols.blésai QU mti 
OU eflC(lf8 .... , . .. ~, ..., doltio,bllgatulremen lti'e 
~fê sans dilaf à1un agent de~ ..... la·fiune 
et. s'il 118XIG{t, lui être remis pour confiscation. 


